Cours n°2:
 Module : Phonétique 
L’intitulé du cours : Les branches et les sous-branches de la phonétique 
Le plan du cours :
 I. Les objectifs du cours 
II. Le contenu du cours 
II.1. Les branches de la phonétique 
II.1.1. La phonétique physiologique et articulatoire 
II.1.2. La phonétique acoustique ou physique 
II.1.3. La phonétique auditive (perceptive) 
II.2. Les sous-branches de la phonétique 
I. Les objectifs du cours : 
Le cours se fixe pour objectifs de faire découvrir aux étudiants les branches et les sous-branches de la phonétique, les organes de la parole, de déterminer l’objet d’étude de chaque branche. 
II. Le contenu du cours : 
II.1. Les branches de la phonétique : La phonétique, comme partie de la linguistique, comprend les branches suivantes : 
II.1.1. La phonétique physiologique et articulatoire : Elle s’intéresse«à la description et au fonctionnement de l’appareil phonateur humain lors de l’émission du message vocal, à la façon dont se réalisent les sons par les organes de la parole et à leur classement.» (DUBOIS, J. et.al. 1973 : 50). 
II.1.1.1. Les organes de la parole : 
L’appareil phonatoire comprend les organes suivants : Le nez, la cavité buccale renfermant en son sein la langue qui se compose de trois parties : la partie sommitale se nomme l’apex (le bout ou la pointe de la langue), la partie 15 centrale s’appelle le dos de la langue, la partie postérieure est la racine de la langue. Nous avons, également, à l’intérieur du canal buccal, le palais, la partie supérieure, qui le sépare des fosses nasales, qui comporte, à son tour, le palais dur et le palais mou (le voile du palais) dont relève la luette uvula, «la saillie médiane, charnue, allongée, du bord postérieur du voile du palais, qui contribue à la fermeture de la partie nasale du pharynx lors de la déglutition.» (Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert, 1995 : 1309). Il contient, aussi, les incisives «chacune des dents de devant.» (Dictionnaire Larousse, 2005 : 217), les alvéoles «cavités au bord des maxillaires où sont implantées les racines des dents.» (Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert, 1995 : 66), les lèvres, le pharynx «conduit musculo-membraneux qui constitue un carrefour des voies digestives et respiratoires, entre la bouche et l’œsophage d’une part, les fosses nasales et le larynx d’autre part.» (Ibid., p. 1657), l’œsophage «partie de l’appareil digestif, canal musculo-membraneux qui va du pharynx à l’estomac.» (Ibid., p. 1523), le larynx «organe creux situé à l’extrémité supérieure de la trachée, qui se compose de cinq cartilages reliés entre eux et qui constitue, par son rôle de vibrateur, l’organe vocal principal.» (Ibid, p. 1262), les cordes vocales «les replis musculaires jumeaux situés de part et d’autre du larynx, dont la tension et les mouvements déterminent l’émission sonore.» (Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert, 1995 : 474), la glotte «l’orifice du larynx délimité par les cordes vocales, dont l’ouverture ou la fermeture contrôle le débit d’air expiré. » (Ibid., p. 1025) et les poumons. 
II.1.2. La phonétique acoustique ou physique : 
Elle étudie «la nature physique du message vocal indépendamment de ses conditions de production et de réception.» (DUBOIS, J. et.al. 1973 : 7). Les paramètres physiques auxquels s’intéresse cette partie de la phonétique sont les suivants : La durée d’un son est «son extension dans le temps.» (Ibid., p.169). L’amplitude de l’onde vocale est «l’écart entre le point de repos des particules d’air vibrant et le point extrême qu’elles atteignent dans leur mouvement.» (Ibid., p.29). La hauteur permet de «distinguer un son aigu d’un son grave.» (Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert ; 1995 : 1077). L’intensité, qui se mesure en watts par centimètre carré, donne la possibilité de «distinguer les syllabes plus fortes (accentuées) des syllabes plus faibles (atones).» (DUBOIS, J. et. al. 1973 : 264). La fréquence d’un son, qui se calcule en cycles/seconde ou hertz, est «le nombre de cycles accomplis par l’unité de temps.» (Ibid., p.223). 16 Le timbre est «la qualité spécifique d’un son, qui permet, par exemple, de distinguer un [a] antérieur d’un [ɑ] postérieur, un [e] mi-fermé d’un [ɛ] mi-ouvert.» (Dictionnaire Le Nouveau Petit Robert, 1995 : 2253). La phonétique acoustique utilise des instruments comme l’analyseur de mélodie et le spectrographe.
 II.1.3. La phonétique auditive (perceptive) : Elle étudie «la façon dont les sons sont perçus par l’organe de l’ouïe.» (Ibid., p.156). II.2. Les sous-branches de la phonétique : Outre les branches dont nous venons de parler, la phonétique comprend les sousbranches suivantes : La phonétique descriptive, qui «étudie les particularités phonétiques d’une langue.»(Ibid., p. 161). La phonétique évolutive ou historique, qui s’intéresse «aux changements phonétiques d’une langue.» (Ibid.). La phonétique normative, qui «prescrit les règles de la bonne prononciation d’une langue.» (Ibid.). La phonétique expérimentale ou instrumentale, qui «utilise des appareils destinés à compléter et à enrichir le témoignage de l’oreille et de l’observation directe dans l’étude du processus de formation et de perception de la voix.» (DUBOIS, J. et. al. 1973 : 374).
